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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

Date de convocation 

Le 23 Avril 2026 L’an deux mil vingt-six, le vingt-sept avril à dix-neuf heures, 

le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Benoit 

ROUGEOLLE, Maire. 

Date de publication 

Le 05 Mai 2026  Etaient présents : ROUGEOLLE Benoit, JEANNE Laurent, 

SANSON Maryline, BADMINGTON Stéphane, GABRIEL 

Fabienne, COLOMBEL Gaëtan, BOUVIER Isabelle, 

BUNIAS David, BERTHELOT Florence, PATTERSON 

Gwladys, ORANGE Antoine, LEBOUCHER Christine et 

VIGNE Romain formant la majorité des membres en 

exercice.   

 

Nombre de Conseillers   
En exercice :     15 Absents : LECOURT Corinne et DOURLEN Aurélien 

 

Présents :          13  

  

Votants :           15 Madame GABRIEL Fabienne a été désignée en qualité de 

secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT). 

 

Mr DOURLEN Aurélien a donné pouvoir à Monsieur Benoit ROUGEOLLE 

Mme LECOURT Corinne a donné pouvoir à Mme Maryline SANSON. 

 

OBJET : 2026 - 7.5 – 41 – SUBVENTIONS COMMUNALES 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote les subventions communales suivantes pour 

2026 : 

 Associations 2026 

CCAS 4000 € 

Club des Bons Vivants 600 € 

ACPG-CATM 500 € 

C.O.Bolbec 400 € 

GABS 500 € 

Croix Rouge de Bolbec 400 € 
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Association sans Prétention cardio 

training 200 € 

Aqua gym 200 € 

SAINT MOUSTACHAIS 600 € 

 

Amicale des Pompiers 100 € 

Centre de loisirs –SANS 

PRETENTION  

4000 € 

+1000 € 

exceptionnelle 

EPI C’BON 0(n’existe plus) 

TOTAL 18 000 € 

Dit que les crédits sont inscrits au budget primitif 2026 

Autorise le Maire à signer et engager les dépenses correspondantes 

Voté à l’unanimité (les conseillers municipaux membres ne prenant pas part au vote des 

subventions pour les associations dont ils font partie)  

 

 En mairie, le 05 Mai 2026 

Le Maire La Secrétaire de séance, 

Benoit ROUGEOLLE Fabienne GABRIEL 


